
FICHE 1                                    
Les personnes accueillies à la Ferme de Cocagne    

Depuis sa création en avril 1994, la Ferme a accueilli 708 personnes en 
contrat d’insertion (CES, CEC, contrats de qualification, CAE, CA) et 
embauché 39 encadrants permanents.

A titre d’exemple, voici le bilan pour l’année 2009 comment se répartissent ces 
personnes sur une année.
 
73 personnes ont participé aux différents chantiers de la Ferme de Cocagne
soit 35 sur le chantier « Production de légumes »
        8 sur le chantier « Bourg de Péage »
      10 sur le chantier « Nord Drôme »
      11 sur le Chantier « Saint Donat »
      9 sur le chantier « Eco construction »

Origine géographique :
37 %  des personnes accueillies viennent de territoire relevant du CUCS 
Elles se répartissent ainsi :
Quartiers Romans et Bourg de Péage: 19 personnes soit 26%  - 8 femmes et 11 hommes
Centre ancien Romans/Isère             :  8 personnes soit 11 %   - 3 femmes et 5 hommes 
18%  des personnes viennent de  zones rurales éloignées, présentant des difficultés de 
mobilité                                                :  14 personnes soit 20,3 %  - 3 femmes et 11 hommes
Les autres viennent du bassin Romanais-péageois : 33 personnes soit 45 %

Répartition des 69 personnes  accueillies : 
21 femmes et 52 hommes sur les postes d’insertion suivants :  26 CAE et 43 CAV
55 relevaient des minimas sociaux dont 3 de l’ASS 
18 jeunes
Parmi  toutes  ces  personnes  accueillies  3 avaient  une  reconnaissance  de  la  Maison 
Départementale  de la Personne Handicapée (MDPH)

Les sorties
Concernant les objectifs de retour à l’emploi, sur les  personnes qui ont participé à cette  
année de fonctionnement, 36 sont sorties des chantiers de la Ferme.

Pour 22 personnes ces chantiers ont réellement été un tremplin à l’emploi et ont débouché 
sur  des contrats en CDI, CDD, entrées en Entreprise Spécialisée Adaptée pour le 
Travail (ESAT) ou en formation qualifiante. 
Cependant 9 personnes sont sorties  vers  l’ANPE avec un objectif de soins car  elles 
présentaient  de lourdes difficultés physiques voire psychologiques pour certaines,  en 
tout cas une réelle fragilité non compatible avec une prise d’activité en « milieu ordinaire ». 
5 ruptures de contrat ont eu lieu.


	Les sorties

